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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-50788

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-50788

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-39716

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Saint-HerblainNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. AFFILE BertrandCorrespondant :  , Maire

2 rue de l'Hôtel de Ville BP 30299  Adresse :  , 44802 Saint herblain cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0228252187
 Courriel : commandepublique@saint-herblain.fr

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : Le présent marché a pour objet des missions d'études Objet du marché : 
diverses pour les travaux d'extension et rénovation des vestiaires espaces verts du Clos Fleuri.

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"DATE DE REMISE DES OFFRES"Dans la rubrique 

"Pour information la date limite de remise des plis est décalée au MARDI 14 MAI 2024 à Ajouter : 
12 heures au lieu du lundi 06 mai 2024. Pour information la date limite de dépôt des questions 
est décalée au LUNDI 06 MAI 2024 à 12 heures au lieu du Lundi 29 avril 2024. L'article 8 du 
règlement de la consultation est modifié comme suit : Pour obtenir tous renseignements 
complémentaires, les entreprises devront impérativement faire une demande écrite via la 
plateforme www.achatpublic.com, au plus tard le LUNDI 06 MAI 2024 à 12 heures."

29/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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